
  
 

CP 42, 2088 Cressier  le 12 juin 2008 

Aux Conseils d’État 
des Cantons de 
Fribourg et de Neuchâtel 

Lettre ouverte 
 
Mesdames, Messieurs, 

Le Groupe e, que vous contrôlez grâce aux parts respectives de vos cantons dans son capital, ne 
cesse de nous surprendre, voire de nous décevoir. 

D’un côté, le marketing du Groupe e s’appuie sur une communication que nous pouvons qualifier de 
« verte » : par exemple dans les journaux locaux en faisant référence au courant propre Jade. De 
l’autre, des sources moins subjectives nous apprennent les participations du Groupe e dans une 
centrale à gaz en Autriche et une centrale à charbon en Allemagne. 

En résumé, le Groupe e lève des fonds auprès des consommateurs fribourgeois et neuchâtelois en 
leur vendant un courant vert plus cher, … afin de construire dans les pays voisins des usines dont les 
modes de production n’ont rien à voir avec le courant Jade. 

Dans un article paru le 10 mai dernier dans l’Express, le directeur du Groupe e nous dit « En terme de 
responsabilité environnementale, n’avons-nous pas, compte tenu de ces proportions, aussi droit à 
notre part de gaz carbonique? ». Il se réfère à une comparaison internationale qui montre que d’autres 
pays produisent plus de CO2 que la Suisse. Ce faisant, il plaide pour les pays qui polluent notre 
planète afin que le Groupe e puisse lui aussi polluer ! 

Le Groupe e est prêt à investir plus de 600 millions de francs en cinq ans, soit 120 millions par année 
ou 10 millions par mois, dans des énergies non renouvelables. De l’autre, il prévoit de n’investir 
jusqu’en 2030 que 350 millions dans les énergies renouvelables, soit 10 fois moins, ce qui rend sa 
publicité "verte" tout à fait mensongère et opportuniste.  

Aujourd’hui, la volonté du Groupe e n’est pas de mobiliser ses moyens et son capital pour les 
énergies renouvelables, en dépit de sa publicité « écologique de circonstances ». Si on remarque que 
ces montants seront financés par les consommateurs des cantons de Fribourg et de Neuchâtel, il ne 
manque donc plus que la construction d’infrastructures polluantes comme la centrale à gaz de 
Cornaux sur notre propre territoire pour couronner ces politiques irresponsables. 

A contrario, le Groupe e pourrait investir dans l’environnement et dans les besoins de la population : 

• en développant des systèmes à cogénération (production de chaleur et d’électricité) de 
manière décentralisée, afin de pouvoir alimenter un maximum d’immeubles en chaleur 
(chauffages à distance) 

• en créant une entreprise active dans le développement et la diffusion des techniques 
photovoltaïques, par exemple, en lieu et place d’une centrale à gaz à Cornaux 

Mesdames, Messieurs, en tant qu’actionnaires majoritaires dans le Groupe e vous avez le pouvoir et 
surtout le devoir de décider de ses stratégies. Nous sommes surpris que vous laissiez faire ses 
responsables opérationnels sans réagir, à moins que ces directions ne relèvent en définitive votre 
volonté. 

La population de l’Entre-deux-Lacs neuchâtelois, déjà très touchée par les nombreuses immissions 
issues de son tissu industriel lourd, ne veut pas, dans sa large majorité, d’une centrale à gaz à 
Cornaux. 

Sauriez-vous respecter une volonté populaire ? Si oui, alors faites passer en votation cette 
construction ! 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures. 
 

Laurent Suter Luciano Cravero 
Président Secrétaire 


